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Le Ministre d’Etat, Ministre de l’Intérieur
Lambert Noël MATHA

Le Ministre d’Etat, Ministre de la Défense Nationale
Rose Christiane OSSOUKA RAPONDA

______________

Loi n°002/2020 du 25 avril 2020 portant prorogation de 
la durée de l'état d'urgence

L'Assemblée Nationale et Sénat ont délibéré et 
adopté ;
Le Président de la République, Chef de l'Etat,
promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1er : La présente loi, prise en application des 
dispositions de l'article 50 de la Constitution et de 
l'article 4 de la loi n°11/90 du 16 novembre 1990 relative 
à l'état d'urgence, autorise la prorogation de l'état 
d'urgence décrété le 09 avril 2020 par le Président de la 
République.

Article 2 : La prorogation de l'état d'urgence, en vertu de 
la présente loi, est autorisée pour une durée de quinze
jours.

Article 3 : La présente loi sera enregistrée, publiée selon 
la procédure d'urgence et exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Libreville, le 25 avril 2020

Par le Président de la République, 
Chef de l’Etat

Ali BONGO ONDIMBA

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement
Julien NKOGHE BEKALE

Le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux
Erlyne Antonella NDEMBET épse DAMAS
Le Ministre d’Etat, Ministre de l’Intérieur
Lambert Noël MATHA

Le Ministre d’Etat, Ministre de la Défense Nationale
Rose Christiane OSSOUKA RAPONDA

____________________

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
___________

Décret n°00125/PR du 25 avril 2020 portant 
promulgation de la loi n°002/2020 portant prorogation 
de la durée de l'état d'urgence

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
CHEF DE L'ETAT ;

Vu la Constitution, notamment en son article 17, 
alinéa 1er ;

D E C R E T E :

Article 1er : Est promulguée la loi n°002/2020 portant 
prorogation de la durée de l'état d'urgence.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré, publié selon 
la procédure d'urgence et communiqué partout où besoin 
sera.

Fait à Libreville, le 25 avril 2020

Par le Président de la République, 
Chef de l’Etat

Ali BONGO ONDIMBA
______________

Décret n°00126/PR/PM du 25 avril 2020 portant 
prorogation de la durée de l'état d'urgence

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
CHEF DE L'ETAT ;

Vu la Constitution ;
Vu la loi n°11/90 du 16 novembre 1990 

relative à l'état d'urgence ;
Vu la loi n°002/2020 du 25 avril 2020 

portant prorogation de la durée de l'état d'urgence ;
Vu le décret n°00100/PR/PM du 10 avril 

2020 portant déclaration de l'état d'urgence en 
République Gabonaise;

Vu le décret n°0257/PR du 02 décembre 
2019 portant nomination du Premier Ministre, Chef 
du Gouvernement ; 

Vu le décret n°0258/PR/PM du 02 décembre 
2019 fixant la composition du Gouvernement de la 
République ;

D E C R E T E :

Article 1er : Le présent décret, pris en application des 
dispositions de l'article 50 de la Constitution et de 
l'article 2 de la loi n°002/2020 susvisée porte 
prorogation de la durée de l'état d'urgence.

Article 2 : L'état d'urgence est prorogé sur toute 
l'étendue du territoire national pour une durée de quinze 
jours, à compter du 26 avril 2020 à 00h00mn.

Article 3 : L'état d'urgence est prorogé à l'effet de 
renforcer la prévention, la lutte et la riposte contre la 
pandémie du COVID-19 en République gabonaise.

Article 4 : Le Gouvernement est autorisé, pendant la 
durée de la prorogation de l'état d'urgence, à prendre 
toute mesure restrictive qu'exigent les circonstances.

Loi n°002/2020 du 25 avril 2020 portant prorogation de Loi n°002/2020 du 25 avril 2020 portant prorogation de 
la durée de l'état d'urgence


